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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
ZI. Peking-ÖB/POL/0225/2012
Note verbale

L’ambassade d’Autriche présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la 
République populaire de Chine et a l’honneur de se référer à la note verbale Peking-
ÖB/POL/0298/2010, datée du 4 août 2010, concernant l’amendement de l’Accord entre la 
République d’Autriche et la République populaire de Chine relatif à la promotion et la protection 
réciproque des investissements, fait à Beijing le 12 septembre 1985 (BGBl. n° 537/1986), par la 
proposition d’ajout suivante à l’article 5 :

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne peuvent être interprétées comme empêchant 
une Partie contractante de se conformer de bonne foi aux obligations découlant du droit 
international ou à ses droits et obligations en tant que membre d’une zone de libre-échange, d’une 
union douanière, d’un marché commun, d’une union économique et monétaire, ou de toute autre 
forme de coopération ou d’intégration régionale.

Si la proposition ci-dessus est jugée acceptable par la République populaire de Chine, la 
présente note verbale et la réponse à celle-ci du Ministère chinois compétent constitueront un 
protocole portant modification de l’Accord entre la République d’Autriche et la République 
populaire de Chine relatif à la promotion et la protection réciproque des investissements. Le 
protocole, dont les textes allemands et chinois font également foi, entrera en vigueur un mois 
suivant la date à laquelle les Parties contractantes se seront informées de l’accomplissement des 
formalités internes requises pour son entrée en vigueur.

L’ambassade d’Autriche saisit également cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères de la République populaire de Chine les assurances de sa très haute 
considération.

Beijing, le 4 septembre 2012

[Sceau de l’ambassade de la République d’Autriche à Beijing].
Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine
Beijing 
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II

Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine
GZ (2012) bu tiaozi 189

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine présente ses 
compliments à l’ambassade de la République d’Autriche en République populaire de Chine, 
auprès de laquelle il confirme la réception de la note verbale Peking-ÖB/POL/0225/2012, datée du 
4 septembre 2012, dont le contenu est le suivant :

[Voir note verbale I]

Si la proposition ci-dessus est jugée acceptable par la République populaire de Chine, la 
présente note et la réponse à celle-ci du Ministère chinois compétent constitueront un protocole 
portant modification de l’Accord entre la République d’Autriche et la République populaire de 
Chine relatif à la promotion et la protection réciproque des investissements. Le protocole, dont les 
textes allemands et chinois font également foi, entrera en vigueur un mois suivant la date à 
laquelle les Parties contractantes se seront informées de l’accomplissement des formalités internes 
requises pour son entrée en vigueur.

L’ambassade d’Autriche saisit également cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères de la République populaire de Chine les assurances de sa très haute 
considération.

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine, au nom du 
Gouvernement de la République populaire de Chine, confirme que ce qui précède est acceptable.

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine saisit également 
cette occasion pour renouveler à l’ambassade d’Autriche les assurances de sa très haute 
considération.

[Sceau] [Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine]

Beijing, le 17 septembre 2012

Ambassade de la République d’Autriche en République populaire de Chine


